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MONNAIES INÉDITES, ETC.

Denier noir de Jean Il, duc de Brabant (1294-1312). 
Restitution d'un denier noir à la Flandre. - Document
de 1304 relatif aux monnaies de Flandre et de Brabant. 
Petit gros au lion de Jean III, duc de Brabant (1312-1355).
- Imitation faite à Rummen du gros au lis de Philippe VI,
roi de France, etc.

PLANCIlE lV,

Les monnaies qui sont l'objet principal de cette notice,

font partie des "écentes acquisitions que M. Camille
Picqué, le savant conser'vatèur du Cabinet des médàilles

de la Bibliothèque royale, a faites pour notre médaiJlier

national.

J.

Je décril'ai d'abord le denier noi,' inédit que, fOlt des
opinions de ~IM. Cam. Picqué et J. Rouyer, j'attribuerai ~

à Jean Il de Braban t.

+ IOI1~HHIS ~ DVCIR.
Croix cantonnée d'une fieu,' de lis.
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Rev. monEm~ SIHPlJ(ex).
Fronton du châtel tournois surlllonté d'une croix,

entre deux fleurs de lis,

Billon, Poids: Ogr,O;>. (PI. IV, fig. f.)

. Cette pièce, comme on peut le voir, est une imitation
tout à fait servile du double tournois de Philippe le

Bel "Ct), de ce que Delombardy appelait un ct royal

tournois double, dit cornu» el, monnaie dont l'émission
remonterait, d'après lui, il 129n, et à 1293, d'après de

Saulcy, dans son mémoire intitulé: Philippe le Bel a-t-il,
mérité le surnorn de 1·oi (aux-rnonnayeur? C~).

Son poids de 9n centigrammes semble indiquer que
ce denier a été f.'appé à la taille de 240 au Illarc de

Cologne (4), comme le fut une monnaie noire de Robel't
d"e Béthune, dont j'aurai l'occasion de parler plus loin.

Chaque pièce, suivant cette taille, devait peser envil'on

97 centigramrnes. ~Ion 'denier n'aurait donc perd.n

(1) Poy. HOFFMJ.NN, 1110nnaies royales de Pt'ance, pl. XII, nO 23.

(') Catalogue de la collection Rignault. Paris, t 848, no 38.
(15) LEBLA.NC (Traité historique des monnaies de France, p. ~09)

dit aussi : « Il est fait menlion de celle monnoye dans le Registre
• Entre-deux-ais, sous l'an 1293, au premier Lundy d'après la Quasi

mo~o. »

(4) Les travaux que j'ai consultés des métrologistes les plus conscien
cieux, ceux, entre autres, d'Horace Doursther, assignent au marc de

• Cologne 235gr,OS et une fraction. C'est aussi le poids de l'exemplaire de

ce marc conservé à Cologne.
Plusieurs auteurs se sont mépris sur le poids du marc de Cologne; je

cilerai, par exemple, Gaillard, qui Ile semble pas faire de différence entl'(~

celui-ci elle marc de l'l'oie el lui assigne 246 grammes (voy. 111ollll. da

Flandre, ire partie, p, 129).

Al':'41.E 1886.
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que 2 centigrammes après six siècles d'enfouissement.
Le comte Arnould VIII de Looz (1280-1528), qui

'commanda le deuxième corps ~e l'armée brabançonne à
la célèbre hataille de Woeringen, à la fois l'ami et le
vassal de Jean Il de Brabant, possède la même pièce pour
son comté (t). Elle porte le même type au droit et au
revers, e~ de plus la légende Moneta sinplex (i).

Il l'a indubita~lement copiée du deniel: de son suze
rain; tout son numéraire : gros à l'aigle et au portail,
gros tournois, cavalier, esterlin, denier d'argent, est du
reste imité du numéraire de ses voisins Cl). \

Cette pièce du comte de Looz a-t-elle été frappée en
vertu d'une convention qui ne nous est pas parvenue,
dans le genre de celle en vertu de laquelle Jean II et
Arnould VIII frappèrent un esterlin commun au Brabant·
et au Lirnbourg e)? Je l'ignore; mais son existence, la
confrontation de son type aveç celui de ma pièce, et la
légende permettent d'attribuer à Jean II, le denier noir
décrit plus haut.

Ce denier de Jean II se trouve encore être identique,
sous le rapport du type et peut-être aussi de l'aloi, à une
monnaie noire frappée à Alost par le cqmte de Flandr'e,

(l) Re'Cue belge de numismatique, i8~2, pl. Il, nO 5, et VÂl'{ DIR Cous,

il/unten der Leenen van Bl'aband, pl. XXI, nO 28.

(!) C'est la moitié de la moneta duplex, double denier ou plus simple

ment double, connue pour Arnould, Jean III de Brabant, elc., que l'on

renconlre parmi les féodales françaises elles royales.

(15) Voy. Remœ belge de numismatique, i852, p. 24.

(") roy. VAN DER CHIJS, I1Jullten der Leenen 'can BrabandenLimburg,

pl. IX, no 7. Rente belge de Itlunismatiqut!, t. II, ire série, pl. V, n° 22•.
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Robert III, dit de Béthune (150n-1522) (t), lnonnaie au

sujet de laquelle Jonnaert, qui la publiait en 1849 ('),
disait: c Nous croyons que Robert de Béthune est non
cc seulement le seul comte de Flandl'e, mais mênle le

.. seul prince de toute la Belgique et de la Hollande

« qui ait copié ce type. n Cette assertion n'est plus
vraie aujourd'hui, comme le prouvent les lignes qui
pl~écèdent.

L'imitation aura passé de la France à la Flandre, puis
de la Flandre au Brabant, et enfin du Brabant au comté
de Looz.

En me transportant au règne de Robert de Béthune, je

dois me remelt.'e à la mémoire deux traités de conventions
monétaires passés le 31 octobre 1299 et le '2 avri1 1300

(nouveau style), entre Robert de Béthune, ayant la franche
administration de la Flandl'e, et Jeali Il de Brabant,

traités dont ~1. J. RQuyer parle i ncideullnent, en en don

nant la teneur, dans ses /lechere/les sur la 1turnisnuaique

du condé de Flandre considérée dans les 1noJlnaies noires,

durant la suzeraineté française (3). En vel'tu dli second

de ces traités, il devait être forgé dans les atelie.'s de la
Flandre, des Jeniers noirs (!), à l'aloi de deux deniers et

maille d'argent fin, dont les tlix-huit vaudraient un gros,

à la taille de 20 sols au marc de Cologne, soit deux cent

quarante pièces au mal'C, taille d'apr<.\s laquelle me pal'alt

(1) GAILLARD, nlonnaies de Flandre, pl. XX, no 180.

(1) Annales de la Société d'émulation de Bruges, 1849, t. VII,

2e série, p, 8.

e> Revue française de numismatique, 18f.7, p. 437.

(C) Ibid., p. 447.
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avoir été frappé le denier objet de cet article. (V. supra.)
M. Rouyer ne connaissait, à l'époque où il écrivit ses
Recherches, aucune monnaie forgée en vertu de l'accord
susdit. Gaillard, au contraire, crut pouvoir, lorsqu'il fit
paraître son livre sur les monnaies des comtes de Flandre,
rapporter à la convention du 2 avril t500, un petit billon
de Gui de Dampierre qu'il figure sous le n° 16t de la
planche XVII de la première partie de son livre (f). Ce
petit billon pèse 60 centigrammes. lt Il est endommagé,
u fait remarquer Gaillard, et l'insuffisance de son. poids
6( est due probablement au mauvais état de sa conser
tC vation e). li Cette insuffisance de poids, 52 centi-
grammes (5), est relativement grande. Je ne puis même "
l'accepter, bien .que je tienne compte de la mauvaise ?on
servation; car le- Cabinet des m'édailles de l' f1:tat possède
de ce petit hillon, un exemplaire qui nè donne à la
pesée que 62 centigrammes; et cet e"xemplaire est d'une
conservation qui ne laisse pas trop à désirer. Ceci réfute,
je crois, l'argument de Gaillard.

Si le denier de Robert de Béthune (.) pesait environ
97 centigrammes au lieu de 1 gramme 15 centigrammes, je
serais tenté de le croire rra ppé en vertu de la convention
précitée. Cependant quelque chose s'y opposerait fort,
c'est que la convention ne devait avoir d'effet que jus
qu'en 1502 et que, me fera-t-on observer, Robert n'eût

(1) Catalogue de la collection De lf7ïsmes, nO 1743, pl. VII, nO 164.

C') L'exemplaire de la collection De 'Vismes est noté: très mauvaise
conservation.

(3) Car le poids conyentionnel était de 97 centigrammes.
(4) Figur'é dans Gaillard, sur la planche XX, nO 180.
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pu, associé qu'il était seulement au gouvernement du
comté par son père, ajouter à son nom, sur la monnaie
qu'il faisait frapper, le titre de CO~IES C), avant la mort
de celui-ci, qui mourut prisonnier du roi de France,
~'1est-à-dire avant 1504. l'fais Vredius C) nous dit: «Ejus

t( dem anni 1299, quo particeps 1Jnperii Flandrici a paire

« est effectus, exstat hujus exordii diplorna: Wy, Robe1·t,

« grav~ van Vlaendren. n Et ne puis-je pas prendre pour
exemple son frère Jean de Namur, régent de la Flandre
de 1502-1505, qui, pendant la captivité du comte Gui,
frappa à Termonde un gros au portail C) sur lequel on
lit en toutes lettres: IOI1'l\HHES aOl\IES e)? Ou
bien, Robert, alors qu'il avait la franche administration
de la Flandre, n'a-t-i1 pas été obligé un instant de s'inti
tuler eOMES sur les actes émanant de son administration
et sur sa monnàie, à cause de la for'ce des événeJnents?

Enfin, quoi qu'il en soit, on ne peut rattache.' au t.'aité

(1) Il eut pu mettre F. COMIT' (filius comitis), comme sur ses autres

pièces, ou quelque chose de semblable.
e> Sigilla Comitum Fiandriœ. Brugis, 1639, p. 52.

(15) Voy. Revue belge de numismatique, 1853, p. 160, et CniLON,

IJlonnaies des C01ntes de Hainaut, 2e suppl., p. 59, fig. 1. roy. aussi

Catalogue de la collection De Jf7ïsmes, pl. Vl]J, no 168.

(~) On justifiera peut-être la présence du mot comes en disant que Jean

était, en effet, comte de Namur. Mais je ferai remat'cIlICI' qlle Slll' les

autres pièces frappées pendant sa ré{~ence, il s'intitule srulcmenl : fils cIu

comte de Flandre 1 : F : COHl" FIJ7\nü' comme les aut!'{'S

1'uwaerts, ou : .Jean, comte cie Namur rr1S 00'8:
H7\(T)VCr.

Le titre de comes, tout seul, me parait avoir une aulrc raison d'(\lrC'.
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du 2 avril 1500, le petit denier noir que ~aillard donne
sous la figure 161 de la première partie de son ouvrage.
Le poids, comme je viens de le faire voir, s'y oppose
formellement. C'est, je pense, dans les pièces au nom de
Robert C) qu'il faut chercher la monnaie de la convention,
puisque la convention, elle-même, est faite au nom de
Robert et non à celui de Gui.

Il.

Parmi les monnaies féodales françaises, il se rencontre
une seule pièce, chose assez étrange, au type du fronton
du châtel tournois accosté de deux lis. Rev. Croix can
tonnée d'un lis au 1er. Cette pièce, mal conset'~ée, est
figurée dans l'ouvl'age de Poey d'Avant C), classée au roi
Robert de Sicile, comte de Provence (1509-1545), et
décrite:

+ R : aOM6S, puisunmotquePoey d'Avant
prend pour PVINCIE, mais qui est presque
totalement effacé.

Rev. + mO..~~ .....6H.

Poey d'Àvant ajoute à sa description (p. 526) : « Ce
\[ denier me parait très curieux, tant par son type que
\[ pal' la légende dII revers. 1\1a1heureusement ce.tte
H légende est incomplète. Peut-être faut-il y lire MONETA

(~ ANDECAVEN. Il seJ:ait bien à désirer que l'on trouvât un
« exemplaire mieux conservé. 11

(') Avec ou sans la mention de fils du comte de Flandre.
(li) 1110nnaies féodales françaises, t. Il, pl. XC, no 4.
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1\1. Cal'on, dont l'ouvl'age sur les féodales françaises a
paru récemment, propose de lil'e sur ce denier i\:V6H(l),
Avignon. La viile d'Avignon, dit-il, appartenait en entier
aux comtes de Provence, par suite de la cession faite

en 1290, par Philippe le Bel, de la moitié de cette ville à
Charles Il d'Anjou, quJ était déjà propriétaire de l'autre,
et ce ne fut que le 12 juin 1548 que la reine Jeanne

vendit toute la ville au pape Clément VI, moyennant
·80.,ÛOO florins ..

Ces raisons, au premier abord, paraissent judicieuses,
je le veux bien. ~Iais, à mon tour, je me hasal'derai de
proposer une lecture que je crois en tous cas préférable

à celle de M. Caron. Car 7\V6H me semble risqué,
et à mon sens, si l'on acceptait cette abréviation, il
resterait dans la légende un espace de trois lettres à

combler. Voyez plutôt la l'eproduction de la pièce, fig. 2

de la plan?he IV. Je proposerais donc de lire R(obertus)

eOM6S FlJ:RNDRI6; et, au revers, mOnemi\:
~lJOSm6N.

Cette pièce pèse 94 centigrammes, ce qui, avec une

différence de 5 centigrammes seulement, concorde.'ait
avec le poids voulu (97 centigrammes) par la convention.
Ne serait-ce pas là la pièce de la convention?

Son type est encore un argument sérieux, irréfutable

même, qui vient à l'appui de ma proposition. Il a été

usité en Flandre sous Hobert de Béthune. La pièce que
donne Gaillard (pl. XX, n° 180) en fait foi. Il n'a jamais

été employé au contraire par les seigneurs français.

(1) CA.RO~, l1/ollnaies féodales, 2p félSC., p. 22~.
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III.

Au moment où je termine cet al,ticle, 1\1. Picqué veut .

bien me donner connaissance d'un- document faisant,
partie du petit cartulail'e de Gand, recueilli par Fr. De-
Potter ('). Ce document est à peu près de l'époque dont
il vient d'être question.

C'est la procuration donnée par les échevins' de Gand

à Guillaume de Leden et Henri de Bruges, échevins, et
à Henri Braem, clerc de la ville, pour aller à l'assemblée

qui devait se tenir à Termonde, au sujet des affaiJ'es des
monnaies et autres, entre la .Flandre et le Brabant. Je
crois rendre service aux aJnis de la science en en donnant 

le texte à cet endroit de la Revue:

A tous cheaus qui ces présentes lettres verront et

oront, eschevin, consaus et toute li cornrnuniteis .de le ville

de Gand, salus et cognissanche de vérité. Sachent tout que

nous avons rnis et eslabli, 1nettons et restablissons pour

nous et en nostre non, seigneur Williau1ne de Leden et

seigneur Henri de Bruges, eschevins de le dite .ville, et

1naistre Henri Braern, nostre chier et foyaule clerc, mons

treurs de ces lettres, pOU1" traitier et avoir al;is sur le {ait

des 1I1onnoîes et de pluseurs autres choses et pour parfaire

tout chon que tractei fu le lundi apreis le jour Saint Pierre

et Saint Pol, darainernent passei, et tout chou que ale

besoingne etp]Jartenra, ait pourfit des pais de Flandres et

de Brebant, avoecques les autres boines villes de Flandres

(1) Volume qui n'est pas encore dans le commerce, au momenl où j'écris.
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et les boines villes de Brebant, à le journée assise à Tenre

m~n~e à ce prochain jour Saint Pierre entrant Aoust. Et

noùs leur donnons plain pooir et especiaul rnandernent de

traitier-et d'ordenner de {aire toutes choses qui à .ce appar

tienent ou poeut appartenir, et tenons et tenrons pour {ern~

(Jt estable tout che que dit traitiet {ait et ordonneit en iert

par eaus ou par lun deaus es choses desus dites, par le

tiesrnoing de ces lettres saiellees de notre saiel de la dite

ville de Gand. Faites et donnees en lan de grâce ]JI. CCC.

et quatl'e, le nuit Saint Pierre ent1"ant Aoust (51 juil
let 1504).

(Original, sur parchemin; le sceau, dit de

Saint-Jean, en cire brune, est brisé. 
Archives générales du royaume, parmi les
chartes renvoyées de Vienne en 1857.)

Il est à regretter qu'on n'ait pas retrouvé la charte, si

charte il y a, qui doit relater: tout chou que tractei (u le

lundi apreis le jour Saint Pie1're et Saint Pol darainel11ent

passei. Cet autre document joint à celui-ci devait, sans

aucun doute, nous apporter de la lumière snI' une époque

assez ténébreuse de la numismatique flamande.

IV.

Le règne de Jean III le Triomphant (1312-13~n) est

une période importante POU)' la numismatique braban
çonne. La loonnaie d'ol' fait son apparition, et c'est là

certes un événement assez nla)'quant pour fail'c époque.
La sél'ic des monnaies dc Jcan III du Cahinet dps

médailles dc la Bibliothèquc royale ne comptc pas moins
~le soixante-dix pièces. Les )'3J'ctés que l'on l'cncontre
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parmi celles-ci ont été signalées plusieurs fois. A cetle
série déjà si belle et si riche vient se joindre aujourd'hui
le petit gros au lion suivant que je crois inconnu et dont
le Cabinet de l'État possédait le demi :

~10n6m~ · BRV8:SIJIISD'
Lion dans un cercle; au-dessus, une petite aigle.

Rev. 1011 1 nVg 1 BR2\ 1 B~D.

Croix coupant la légende, cantonnée de quatre
petites têtes de lion.

Argent. Poids: t ,20 gr. (PI. IV, fig. 5.)

Deux pièces semblables, sous le rapport du type s'en
tend, existent : l'une pour Guillaume II, comte de

Hainaut (4); l'autre pour Louis de Crécy, comte de ~Ian-.

dre ('). Elles ont aussi dans les cantons de leur croix, au

revers, les petites têtes de lion. Seul~ment la pièce de
Louis de Crécy est de billon ou plutôt de cuivre blanchi.
Or on sait qu'en Flandre, sous Louis de Crécy, on a
frappé du cuivre blanchi, copiant de nlême, dit M. De

Coster (3), divers types frappés SUl' argent: ainsi le gros
de Gand, le demi-gros, le gros de Flandre, un gros au

liOn anonyme frappé à Gand, le deniel~ :UI lion frappé en

vertu de la convention de 1339, entre Louis de Crécy et
Jean III, portant, d'un côté: nloNETA GANDENSIS, et, de

(') R. CHALO~, Recherches sur les monna-ies des comte, de lIainaut,
pl. JX, fig. 72.

ri) Cette pièce fait partie du Cabinet de 1\1. A. Vernier, à Lille.
(1) Revue belge de numismatique, t. VI, p. ~22.
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l'autre: MONETA HALEN (1), etc., ont été frappés dans
ce métal.

. Prise en particulier, la petite tête de lion, d'un dessin

serré et savant, pOUl' peu qu'on la regarde de pI'ès, est

essentiellement flamande. On la trouve eomme différent
monétaire sUl'les florins, au type de Florence, de Jean III
de Brabant, de Louis de Créey, de Renaud II de Gueldre

et, chose curieuse, sur un florin, de type florentin égale
ment, que !J. Dannenberg (i) attribue à Guillaume 11 de

Hainaut.
Si on l'enlève à la Inonnaie que je viens de décrire, on

s'apercevra que le type de celle-ci s'est tellement géné

ralisé qu'il se rencontre un peu partout, dans les Pays

Bas et ailleurs, jusques à Juliers C).

v.

D'après Hemricourt (~), Rummen ou du moins le
château de ce nom aurait été construit au XIVe siècle,
Ce qui n'empêche pas qu'au xve on croyait" que ce château

devait son origine aux Romai~s. 11 fallait bien qu'on
en eût l'intime conviction puisqu'on voit les seigneul's

rumnléniens inscrire sur leul's espèces le nom de leurs
gloJ'ieux ancétres, auxquels ils semblent voulail' s'assi

miler encore.

(') Collection de Trismes, pl. Xl, fig, 210,

(t) Numismatische Zeitsc/trift, 1880 (Die Goldguldcn t'on FlO1'en

tiner Gepriige) , p. 168,

(1) Poy. GROTE] 11Iünzs/udien, 187t, pl. XIV, nO 22.

(4) l1Jir07'" des nobles de la Ilesbaye, p, 22~,
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La campagne qui sert d'assiette à la commune estappelée
Roomenveld (champ des Romains) (t). Une asserti9n de
"Tendelinus (2) et la légende jJloneta franc. d inscrite sur
des monnaies feraient aussi de Rummen, un établisse
ment des anciens Francs-Saliens.

On ne saurait trop s'étonner des singularités qu'offre
la numismatique de cette antique localité. Amalgame
incohérent, suis-je tenté de dire, d'une cinquantaine de
pièces, sur lesquelles s'étalent des légendes pour la

plupart discordantes, cette numismatique, sur laquelle il
s'est déjà fait un grand jour, grâce au:x travaux de quelques

numismates érudits et patients, nous réserve cependant
encore hien des énigmes plus insolubles les unes que les
autres.

Ce n'est jamais qu'imitation sur imitation. Arnoul

d'Oreye copie les monnaies au lion dont Louis de Crécy,
comte de Flandre, introduisit le type dans les Pays-Bas,

puis celles de Jeanne, duchesse de Brabant. Henri de
Diest, seigneur de Rivière, imite les monnaies de France. .

Jeanne de \Vesemael, femme de ce dernier, suit le type

de Bourgogne et de Brabant. Enfin, Jean Ir de \Vesemael,
le dernier des seigneurs rumméniens, copie les monnaies

françaises, puis adopte le type bourguignon C). Jean ou
Jeanne de 'Vesemael va jusqu'à copier également la

monnaie d'Aix-Ia-Chapelle C).

(1) \VOLTERS, Notice historiqne sur RUl1l1nen, p. 1.

(2) Ibid., p. 2.

(3) Voy. Revue française de numismatique, 1841, p. 160.

(4) Voy. Revue belge de numismatique, 5e série, t. [er, p. 193, el

pl. IX, nO 9.
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Mais quel est le seigneur de RUInmen qui a pu frapper
l'imitation du gros à la fleur de lis de Philippe de Valois?

+ HGH'KHSVREg, voilà ce que laisse lire
approximativement la légende intérieure «<).
Croix pattée cantonnée d'une fleur de lis.

+ BNDrCTV : SIT, etc., en légende exté-
rieure.

Rev. -fc RV]:AHUORVm t.
Le tout. dans un entourage de onze lis.

Argent. (Pl. IV, fig. 4.)

Je ~'ai rien pu tirer de la légende du droit de cette

pièce, acquise par ~1. Cam. Picqué, pour le Cabinet des
médailles de la Bibliothèque royale, en même temps
qu'un joli essai en laiton du petit gros, à l'écu aux

quatre lions 'dans une épicycloïde à six lobes, de Jean III

de Brabant.
Cette imitation, bien qu'elle sente le terroir limbour

geois, ne laisse pas d'être habilement exécutée. Le type
est fidèle, mais Ilaturellenlent d'apparence plus mesquine
que celui de la rnonnaie française. On a donné au mot
Rurnancor'tt'ln, forme nouvelle comme on voit, un je ne
sais quoi qui le ferait, à 'première vue, prendre pOUl'

Francorttm C). On a nlême jugé bon de conserver le c

(1) Sur un gros tournois, on lit: PI1EmRVS EPVSS
(Kritische Beytr.] t. V, pl. l, no ft), contref~çon de PI1lIiIPPVS

REg; Slir une monnaie de Ferr'y IV de Lorraine, PI6IRIGVS

DVEg, etc., etc.

(') Sur un blanc de Charles, duc de LOI'I'3ill<>, seilllH~lIl' de Flore/llles,
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devant l'a, fait lui..même à la façon d'un c renversé

(voy. la monnaie royale) dans coru'nz, probablement pour
mieux donner le change.

Dans la légende du droit, il y a une interversion : l's
est placée devant ru. Or,' la forme V RE2Ç apparaît

seulement à l'époque de Charles V (1364-1380); c'est

la fin de la légende du revers des blancs aux lis de

ce prince et aussi des gros tournois de Charles VI

(1380-1422). Faut-il déduire de là que la pièce est '

ilnitée à la fois de deux autres, c'est-à-dire du gros au lis

de Philippe de Valois et du blanc aux fleurs de lis de

Charles V, ou du gl'os tournois de Charles VI ~ Je 'ne le

crois pas, cal' ces règnes sont séparés pal' une trop

grande distance, et puis je ne vois pas bien à quoi eût

pu sel'vir une inlitation composite.

Feu M. de Coster, à qui notl'e histoire monétaire est

redevable ~e plusieurs éclaircissements d'un grand poids,

publiait en 1866, dans notre Revue, deux blancs au lion,
de Falais, une des seigneuries qui appartint aux sires de
Rummen Ci). Le côté du lion portait bien Jloneta {(llen,

mais la légende intérieure du revers était bal'oque et

composée à la faço.n de celle que l'on voit au droit de

mon gros au lis. ~l. de Coster, de guerre las, dut, comme

je suis forcé de le faire, l'eno~cer à l'interprétel'._

Un demi· c1'01nsteert, que je crois de Falais également,

imilé du blanc de donne de Charles V, on lit : FJj R1n0 RV,
au lieu de FRAnaORV. (Voy. Revue belge de numismatique,

t881" p. 5~6.)

(1) Revue belge de numüwlatique, 1866, pl.. X, 4, 5.
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publié en 1872 (t) intrigua singulièrement M~I. Chalon et

feu Hooft van Iddekinge. ~I. Hooft, IDalgré ses excellents
yeux et sa perspicacité hien connue, n'y put rien com

prendl'e, dit 1\1. Chalon lui-même Cl). Je pourrais citer

hien d'autres pièces de cette série (Rummen-Falais, etc.)

qui mirent bien des Qum ismates sur les dents, et je crois

que celle que je fais connattre aujourd'hui attendra long

temps son OEdipe, quant à la question de savoil' pal' quel
seigneur rumménien elle fut fl'appée?

Le gros à la fleur de lis de Philippe de Valois n'est

autre chose que le vulgaire gros tournois dont le châtel

a disparu pour faire place à une grosse fleur de lis (3)

qui s'épanouit largement. Il fut forgé pour la prelllière
fois en février 1340. C'est, je crois, une des pièces qui

trouvèrent le IDoins d'imitateurs ou de contrefacteurs ..

Pour nIa part, je n'en connais que quatre copies: celle

que j'ai sous les )'eux; celle que frappa Louis de Savoie,

seigneur de Vaud, deuxième du nom C); en troisième

lieu celle que fit ouvrer Henl,i 1V, évêque de Verdun

(1312-1350) e), et enfin celle qu'émit Thomas de Boul'

lémont, évêque de Toul (1330-'1353) (6).

La monnaie de Louis de. Savoie est plus correcte

que celle de nUIDmen; le norD UU seigneur contrefac

teur est timidement caché dans la légende extérieure,

(') Revue belge de numismatique, i872, pl. IX, 5.

(1) Ibid., 1872, p. 203.

(8) CUAUTARD, llevue belge de numismatique, 1872, p. 33·i.

(') Revue française de numismatique, iS·i2, pl. XXIV, .1, el p. .j·H.

(l;) [bid., 1859, pl. XXI, G, el p. 459.

(G) Ibid., 1874-1877, p. 428.
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mais il Yest bien inscrit et cela en lettres très lisibles.
En 1842, dans la Revue française de numismatique,

p. 444, E. Cartier décrivit ainsi cette pièce: '.

+ PHILIPVS REX. Croix pattée, cantonnée
d'une fleur de lis.

L~gende extérieure: I.lVOOVIC · 0 • 87\
B'RVOI~ · ONS . V~VOE ·

Rev. t + FR~NaORVM. Bordure de lis.

En i866, Adrien de Longpériel' examiua ce gros à

nouveau et s'aperçut qu'il fa~lait y lire + PqII.lIVS
DI. IJE~ et + PEmR' CORVo fi; la légende pOUl'
le reste avait été bien lue (f).

Sur la troisième ilnitation, faite par Henri de Verdun,

·on ne distingue aucune superchel'ie dans les légendes.

L'évêque signe tranquillelnent -1' l~EnRIa EPISqOP.
Rev. MOnEm~ VIRDVU.

Il en est de même de la cont.refaçon fabriquée par
Thomas de Bourlémont et mentionnée par M. C. Robert
dans ses IJlélanges d'archéologie et d'histoire (!). Cette

dernière pièce porte + rD EPISqOPVS. Rev. +MO
nEm~ nOSmR7\.

** ..

Parmi les dernières acquisitions du Cabinet des mé

dailles de l'État, il se rencontl'e également un gros à l'écu

(1) Revue française de numisntatique) 1866, pl. XVIII, 8, et p. 462.

(2) Paris, J.-B. Dumoulin, 1875, in-8o•
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~aux quatre lions, pOI'tant au revel's : + : 1011'68 :
comss: 11'RYUQn1S et mOnerI1'R v']';1Jenc'.

Ce gros, incontestablement de Jean Il d'Avesnes, cOlnte

de Hainaut (1280-1504.), vient se placer, pour ce qui est

du type, à côté du gros fl'appé par lui à Dordl'echt, en sa
qualité de comte de Hollande, des gl'os contemporains de
Jean ]1 de Brabant fl'appés à Anvers Ct) et à ~Iaestl'icht(t),

et des gros anonymes de ce dernier pOl'Lant + BR'l\
B~11rI116 nvx: (3).

Le Cabinet de l'État possède du gr'os d'Anvers, une

contrefaçon en cuivre et de l'époque, qui faisait partie de
la trouvaille d'Hoogstl'aelen; et du gl'os anonyme, une

variété avec ~ B~7\B'l\ nmIe + entre deux croi
settes (4), dont la première sert d'x terlninal au mot dux.

. FRED. ALVIN,

Attaché au Cabinet des médailles

de la Bibliothèque royale.

(1) VAN DER CHIJS, il/unten der hertogdom'lnen Braband en Li'ln

hurg, pl. XXIII, no 2.
(2) La pièce de l\IaestI'icht fut trouvée l'année dernière dans l'Escaut.

(3) VAN DER COIJS, il/unten der Itertogdonunen Braband en Lim

hurg, pl. VI, nO 8
(4) Conf. IDEil{., -ibid.

ANNI~E 18~6. 7
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